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إفريقيا "يونيو الجاري تحت شعار 14و13وموسيقى العالم يومي كناوةالثالث لمهرجان  المنتدى..الصويرة
«القادمة

يونيو 15إلى 12من (لهذا المهرجان 17وموسيقى العالم بالصويرة، الذي يندرج في إطار الدورة الكناوةينعقد المنتدى الثالث لمهرجان  / ومع/2014يونيو 08/ الرباط
نسان، وذكر بلاغ للمنظمين أن هذا المنتدى، الذي تم إحداثه منذ سنتين، بشراكة مع المجلس الوطني لحقوق الإ". إفريقيا القادمة"يونيو تحت شعار 14و 13يومي ) الجاري

لة من المتدخلين وحسب المصدر ذاته، سيشارك في هذا المنتدى ث. الأفارقةرئيس جمعية المؤرخين ) مالي(كوناتيلدولايسيتمحور حول أربعة مواضيع، إضافة إلى ندوة افتتاحية 
ومالي والسنغال وفرنسا وكندا بوركينافاصووالسينمائيين والمفكرين والباحثين من والأنتروبولوجياالبارزين الذين سيناقشون هذه المواضيع مع الجمهور المكون من باحثين في التاريخ 

سج فيها العلاقات ات التي تنضاءوالولايات المتحدة والمغرب، وسيجعلون من المنتدى فضاء منفتحا للتبادل والنقاش، للتفكير مجددا في المغرب الإفريقي وتاريخه وهذه الف
أجل تلقين من"و"إفريقيا والعولمة، تاريخ طويل"وستهم مداخلات المشاركين في هذا الأيام المخصصة للتفكير والنقاش والتبادل مواضيع حول . الإنسانية وراء الحدود الجغرافية

يهود إفريقيا جنوب حالة: والإثنيةإعادة النظر في العلاقات التاريخية بين شمال إفريقيا وإفريقيا جنوب الصحراء من خلال دراسة الأقليات الدينية "و" تاريخ إفريقيا في المغرب
" حقائق وتحديات.. ريقياحرية تنقل الأشخاص في إف"و" المغرب، سياسة الهجرة وكيفية التفكير في التعددية الدينية"و" الهويات والمجالات الترابية والدولة في إفريقيا"و" الصحراء

".آفاق الاندماج.. الحركية المفروضة من إفريقيا جنوب الصحراء في اتجاه المغرب"و" المدارك الصحراوية والحسانية للصحراء الأطلسية"و

http://www.menara.ma/ar/2014/06/08/1205978-
%D8%A7%D9%84%D8%B5%D9%88%D9%8A%D8%B1%D8%A9%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%86%D8%AA%D8%AF%D9%89-
%D8%A7%D9%84%D8%AB%D8%A7%D9%84%D8%AB-%D9%84%D9%85%D9%87%D8%B1%D8%AC%D8%A7%D9%86-
%D9%83%D9%86%D8%A7%D9%88%D8%A9-%D9%88%D9%85%D9%88%D8%B3%D9%8A%D9%82%D9%89-
%D8%A7%D9%84%D8%B9%D8%A7%D9%84%D9%85-%D9%8A%D9%88%D9%85%D9%8A-13-%D9%8814-
%D9%8A%D9%88%D9%86%D9%8A%D9%88-%D8%A7%D9%84%D8%AC%D8%A7%D8%B1%D9%8A-%D8%AA%D8%AD%D8%AA-
%D8%B4%D8%B9%D8%A7%D8%B1-%D8%A5%D9%81%D8%B1%D9%8A%D9%82%D9%8A%D8%A7-
%D8%A7%D9%84%D9%82%D8%A7%D8%AF%D9%85%D8%A9.html
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http://www.goud.ma/%D9%81%D8%B6%D9%8A%D8%AD%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AC%D9%84%D8%B3-%D8%A7%D9%84%D9%88%D8%B7%D9%86%D9%8A-
%D9%84%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82-%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86-%D9%8A%D8%AF%D9%81%D8%B9-%D9%84%D8%A3%D8%B4%D8%AE%D8%A7%D8%B5-
%D9%84%D8%A7-%D8%B9%D9%84%D8%A7%D9%82%D8%A9-%D9%84%D9%87%D9%85-%D8%A8%D8%A7%D9%84%D8%B9%D9%85%D9%84_a47706.html
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الإنسانندوة فكرية من تنظيم المجلس الوطني لحقوق : طانطان 

دوة دولية حول المجلس الوطني لحقوق الإنسان نالاثقافة،نظمفي إطار فعاليات النسخة العاشرة من موسم طانطان وضمن مشاركته المتميزة التي حافظ فيها على شعار الحق في 
من الدكتور ابن المنطقة الأستاذ رحال بوبريك عضو مركز الدراسات الصحراوية ، وأطرها كلنشطها"الصحراويةالتراث الثقافي غير المادي بالمناطق الصحراوية وشبه " موضوع 

ع من جامعة ، علي عوض صالح عن هيأة أبوظبي للسياحة والثقافة ، غسان الحسن عن أكاديمية الشعر بأبوظبي ، والأستاذة يسرى أبو ربيمرويتانيامحمد مولود ولد هلال من 
بية من حيث طرق الأقطار العر ة بليون بفرنسا، وتطرق المحاضرون كل من موقعه لخاصيات الثقافة الصحراوية الشفهية اللامادية وأوجه التشابه بين مختلف المناطق الصحراوي

قفين ، وعقب اختتام الندوة المهتمين والمثمنالعيش والثقافة والفكر والتراث ، وقد حضر الندوة عدد من المتتبعين والباحثين في  المجال التراثي والثقافي بالمناطق الصحراوية وعدد
قافي بالمدينة يحتوي على ها احداث مركز ثوجبتم تكريم المشاركين من طرف المجلس البلدي لطانطان ، كما تم توقيع اتفاقية شراكة بين البلدية ووكالة الجنوب ووزارة الثقافة سيتم بم

تحدث عن التراث ا للكتب التي تعرضمكتبة متميزة وقاعة للمسرع ومرافق مهمة ستساهم في التطور الثقافي بالمنطقة ، وعلى هامش الندوة أقام المجلس الوطني لحقوق الإنسان م
. الشفهي اللامادي بالمناطق الصحراوية ، وتعرف بالتقاليد والعادات الصحراوية

http://www.akhbarsahara.com/news1306.html
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Le Maroc et l’Afrique Passé, présent et devenir
La Fondation Fikr pour le développement, 
la culture et les sciences organise les 12 et 13 juin courant un congrès international de grande envergure, sous le thème 
«Histoire, Présent et Avenir». Ce congrès qui aura lieu dès 15h00 à l’amphithéâtre Meziane Belfkih de la Fondation 
Mohammed VI de Promotion des œuvres sociales de l’Education-Formation, sise au Boulevard Allal El Fassi, Hay Riad, 
Rabat, sera marqué par la participation d’enseignants-chercheurs, de décideurs et autres acteurs de la vie politique, 
économique et sociale marocains et étrangers.

Situé à l'ouest de l'Afrique du Nord et à une poignée de kilomètres du continent européen, le Maroc a depuis 
toujours tenté de conjuguer sa vocation naturelle de terre de liaison intercontinentale et sa volonté d'action 
afin de peser sur la scène internationale et de produire des dynamiques développementales (économiques, 
culturelles, sociales). Il a conçu une politique étrangère pluricentrée et a su créer un réseau complexe de liens 
interétatiques. L'engagement international du Maroc s'est resserré ou relâché au gré de l'épanouissement ou du 
reflux de sa puissance et en fonction de ses alliances de la nature circonstanciée de sa politique, tournée soit 
vers le local soit vers le mondial. 
La position géographique du Maroc l'a souvent exposé aux intérêts des puissances étrangères. Sa résistance est 
presque un cas de figure qui a duré jusqu'au Protectorat qui l'oblige à céder une partie de sa souveraineté. 
L'expansionnisme colonial européen a détourné le rôle d'interface que le Maroc effectuait en Afrique. Celui-ci 
s'est retrouvé coupé de sa profondeur africaine qu'il n'a commencé à recouvrer qu'au lendemain de 
l'indépendance. Il a soutenu la cause des Etats révolutionnaires (Ghana, Guinée, Mali, le gouvernement 
provisoire de la République algérienne), il a également abrité en 1961 le Congrès des Etats africains, connus 
sous le nom de Groupe de Casablanca. La charte qui en est issue énonce  des fondements similaires à la charte 
d'Addis-Abeba, adopte le crédo du non-alignement, appelle à la lutte contre le colonialisme et prévient contre 
le néocolonialisme.
Depuis 1984, année du retrait de l'ex-OUA, les relations maroco-africaines ont fortement tangué, en raison des 
revendications territoriales et du conflit lié à la question du Sahara. En revanche, le début du XXIème connaît 
une dynamique nouvelle qui se nourrit d'une philosophie de coopération équitable. La décade et demie passée 
est également marquée par l'esprit d'entreprise en Afrique, dans le sens d'un développement économique 
intégré et commun (infrastructures, habitat social, télécommunication, secteurs bancaire, minier et halieutique). 
Le Maroc est le 2ème investisseur africain dans le continent. Les déplacements réguliers du Roi affermissent 
encore plus ce changement de trajectoire économique. Ils déteignent sur la qualité des relations que le Maroc 
tente de promouvoir à l'échelle intracontinentale, avec en toile de fond la légitimité de l'héritage séculaire 
commun, culturel, cultuel, économique et social. Aujourd'hui, le Maroc a franchi un palier, en consacrant dans la 
Constitution de 2011 l'africanité de l'identité marocaine.
De par l'orientation nouvelle de sa politique étrangère, l'ordre socioculturel qu'il est en train d'édifier, la 
politique religieuse qu'il élabore et le dynamisme économico-commercial qu'il connaît, le Maroc offre 
aujourd'hui un modèle de développement Sud-Sud qui correspond, en de nombreux aspects, aux vœux des 
organisations des Nations unies qui œuvrent à qualifier et densifier les échanges commerciaux entre les Etats en 
développement. Le Maroc a opté pour l'établissement de relations bilatérales et multilatérales puissantes, moins 
sujettes aux variables des conjonctures politiques.
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Depuis 2013, le Maroc se qualifie progressivement au rôle d'acteur continental et régional. Les récents 
événements qui ont ébranlé la région du Sahel et subsaharienne le confortent dans son opposition au 
sécessionnisme et son appel aux résolutions pacifiques négociées et équitables. Il défend aussi l'édification 
d'institutions démocratiques. 
L'effort et l'action du Maroc sont aujourd'hui continentalement reconnus. Sa gestion des passifs et des litiges 
politiques internes ou externes est appréciée. Le processus de démocratisation des institutions est mis en 
place. On requiert aussi, en Afrique, son expertise en matière de gestion et de requalification jurisprudentielle 
du champ religieux, afin d'endiguer le radicalisme religieux et la diffusion  continentale de ses interprétations 
doctrinales.
La nouvelle orientation africaine du Maroc a été récemment confirmée par le rapport du Conseil national 
des droits de l'Homme (CNDH), portant sur la question migratoire. Le Maroc devient un pays d'accueil, ce 
qui conduit à envisager un cadre législatif, juridique et éthique approprié. Les démarches préliminaires 
accomplies par le gouvernement illustrent la volonté d'asseoir une politique migratoire qui réponde aux 
décisions majeures de l'Etat. Il s'agit de la reconnaissance de la diversité culturelle, des libertés individuelles et 
collectives.
Le renouvellement des recherches et des études centrées sur les relations du Maroc avec les Etats de l'Afrique 
est plus qu'indispensable actuellement. Il faut, en première étape, effectuer un état des lieux, dresser un bilan ; 
voir ensuite où en est la diplomatie marocaine, mesurer sa vitalité et sa passivité, l'envisager par rapport à la 
nature des relations que l'Etat marocain élabore (politiques, économiques, sociales, militaires, religieuses, 
médicales, non gouvernementales) et en fonction de la partie africaine concernée (Etats, organisations, société 
civile).
Les axes proposés:

I- Cadre historique de la politique étrangère africaine du Maroc 

Les sphères de la politique étrangère marocaine dans l'histoire (méditerranéenne, africaine, arabe, islamique);
Aspects essentiels de la politique africaine du Maroc avant l'indépendance;
Problématique du découpage du continent africain par la colonisation : conséquences et répercussions;
Le Maroc : une interface entre l'Afrique et l'Europe;
Physionomie de la diplomatie africaine ancienne du Maroc;
Les origines du mouvement de la Négritude;
La traite négrière internationale;
L'impact du Congrès d'Anfa sur la construction des Etats africains indépendants et la naissance de la vie 
politique;
Rôle de l'islam et du christianisme dans la configuration de la politique étrangère des Etats africains;
L'Afrique face à l'agenda des puissances internationales. 
II-Aspects de l'interaction Maroc-Afrique 

Le mouvement de libération africaine et chute des empires coloniaux traditionnels;
La politique africaine du Maroc post-indépendance;
Rôle du Maroc dans la création de l'Organisation de l'Union africaine et les raisons derrière son retrait;
La démarche marocaine pour le parachèvement de son unité territoriale: Sahara, Sebta et Mellilia,
Participation marocaine aux forces onusiennes de maintien de la paix en Afrique;
Rôle du Maroc dans la création du mouvement Afro-asiatique et de ses principaux courants cadres.
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III- Les questions litigieuses 

La crise des frontières et les conflits armés en Afrique : entre résolutions définitives et solutions provisoires;
L'itinéraire diplomatique marocain relatif à la question du Sahara et perspectives de dépassement du blocage au 
Maghreb;
Le projet unioniste maghrébin : situation et perspectives;
La mondialisation et les grands bouleversements contemporains;
Le problème de la sécurité communautaire africaine et la politique défensive;
Le problème de la dette extérieure africaine;
La crise du Sahara marocain : entre les solutions internationales et régionales;
Phénomène de la migration africaine vers l'Europe et ses répercussions sur le Maroc;
Les politiques de complémentarité en Afrique : réalités et devenirs des grands regroupements communautaires;
Positionnement du Mouvement des non-alignés face aux questions africaines;
La problématique  de l'intégration spatiale et humaine en Afrique.
IV- Redynamisation de la politique africaine du Maroc 

Les entraves d'une politique étrangère efficace orientée vers l'Afrique : les équations difficiles;
La coopération économique entre le Maroc et les Etats sahéliens et subsahariens;
L'expérience marocaine dans le domaine religieux au Sahel et l'espace subsaharien;
La diplomatie marocaine pour l'Afrique sous le nouveau règne;
Les partis politiques et la politique étrangère  en Afrique;
La politique parlementaire et populaire: rôles à jouer dans la consolidation des relations maroco-africaines;
La politique de solidarité et la coopération avec les Etats africains;
Méthodologie de prise de décision diplomatique des leaders africains.
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L’Afrique à venir, thématique du Forum du Festival 
d’Essaouira 2014

09/06/2014 | Classé sous: Culture,Festivals | Publié par: LNT

Le troisième forum du Festival Gnaoua et  Musiques du Monde d’Essaouira, inscrit dans le cadre de la 17ème 
édition de ce  festival (12 au 15 juin), se tiendra les 13 et 14 juin sous le thème :  “L’Afrique à venir” .

Créé il y a deux ans, en partenariat avec le Conseil National des Droits de  l’Homme (CNDH), le forum 
se déroulera en quatre panels thématiques, après une  Conférence inaugurale de Doulaye Konate (Mali), 
Président de l’association des  Historiens africains, indiquent les organisateurs dans un communiqué.

Un prestigieux panel composé d’intervenants émérites sont attendus pour y  prendre la parole et débattre avec 
le public : Historiens, anthropologues,  cinéastes, intellectuels, chercheurs qui viendront du Burkina Faso, du 
Mali, du  Sénégal, de France, du Canada, des Etats-Unis et du Maroc feront du forum du  festival un espace 
d’échange ouvert et un véritable lieu de débat, pour  repenser le Maroc africain, son histoire et ces espaces où 
les relations  humaines se sont forgées au-delà des frontières géopolitiques, selon la même  source.

Les panélistes interviendront lors de ces deux journées de réflexion, de  débat et de partage sur “L’Afrique et 
la mondialisation, une longue histoire”,  “Pour un enseignement de l’histoire de l’Afrique au Maroc”, “Repenser 
les  relations historiques entre l’Afrique du nord et subsaharienne à travers  l’étude des minorités religieuses et 
ethniques: cas des juifs sahariens”,  “Identités, territoires et Etat en Afrique”, “Maroc, politique migratoire et  
comment penser le pluralisme religieux”, “Libre circulation des personnes en  Afrique : réalités et défis”, 
“Cognitions sahariennes et hassaniennes du Sahara  atlantique” et “Mobilité forcée à partir de l’Afrique 
subsaharienne vers le  Maroc : perspectives d’intégration”.

http://www.lnt.ma/culture-maroc/lafrique-a-venir-thematique-du-forum-du-festival-dessaouira-2014-104521.html
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Festival Gnaoua
Le 3e Forum sera dédié à l’Afrique

Publié le : 8 juin 2014 - Hafsa Sakhi, LE MATIN

festival-Gnaoua.jpgDoulaye Konate, (Mali) Président de l’association des Historiens africains inaugurera le 
Forum.
Rassemblant chercheurs et acteurs sociaux, spécialistes et simples festivaliers, le forum ambitionne de revisiter 
l’histoire du continent, tout en analysant ce qui fait l’Afrique d’aujourd’hui.

La 17e édition du festival Gnaoua et Musiques du Monde approche à grands pas (12 au 15 juin). Rendez-vous 
incontournable pour les amateurs de la musique Gnaoua, le festival offre à ses adeptes une réelle chance de 
croisement de divers univers.

En marge de cet événement d’envergure, se tiendra, pour la 3e année consécutive, le forum du Festival. Créé 
en partenariat avec le Conseil National des Droits de l’Homme (CNDH), le Forum qui a pour thème : 
«L’Afrique à venir», aura lieu les 13 et 14 juin prochains.

Ce sera ainsi l’occasion de traiter de plusieurs sujets notamment de la ville d'Essaouira, qui s'est insérée depuis 
des siècles dans l'histoire de l'Afrique. Le Forum se penchera aussi sur des sujets liés aux droits de l'Homme. A 
cet effet, un panel composé d’historiens, anthropologues, cinéastes, intellectuels et chercheurs sont attendus 
pour y prendre la parole.

«Les intervenants en provenance du Burkina Faso, Mali, Sénégal, France, Canada, Etats-Unis et Maroc, feront du 
forum du festival un espace d’échange ouvert et un véritable lieu de débat, pour repenser le Maroc africain, son 
histoire et ces espaces où les relations humaines se sont forgées au-delà des frontières géopolitiques», 
indiquent les organisateurs.

Le Forum se déroulera autour de quatre panels thématiques à savoir : «Regards historiques» ; «Dynamiques 
actuelles : Etat, mobilités, crises» ; «Cultures, identités, dynamiques et recomposition» et «L’Afrique à venir».

http://www.lematin.ma/exclusif/2014/festival-gnaoua_le-3e-forum-sera-dedie-a-l-afrique/203772.html
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Maroc : « Arrêt des violences à l’encontre des migrants » dans 
les enclaves de Ceuta et Melilla !
Lundi 9 Juin 2014 10:02

Tant attendue par nos frères africains, le 15 avril 2014, s’est tenue à la Fondation des œuvres sociales de 
l’enseignement de Rabat, une conférence de presse sous le thème: "Arrêt des violences à l’encontre des 
migrants."
L'objectif: dénoncer les nombreuses "violences et violations de droit" que subissent les migrants durant les 
tentatives de traversée des enclaves de Melilla et de Ceuta ; "des violences" auxquelles les autorités politiques 
"ne prêteraient pas grande attention," selon les organisateurs..
Selon les ONG sur place parmi lesquelles nous pouvons citer la Caritas Maroc, le GADEM (Groupe antiraciste 
d’accompagnement et de défense des étrangers et migrants et bien d’autres), ces violences seraient  "le fait des 
Forces Auxiliaires ou de la Guardia Civil."
Arrêter les migrants voulant désespérément traverser les frontières est une chose mais rouer de coups et 
blessures graves ces derniers en est une autre. Barry Koné, un jeune guinéen sur place, raconte : « Durant ma 
tentative, j’ai été frappé durement. J’ai encore des traces de coups et blessures partout sur mon dos et mon 
corps.»
Ras le bol
Les ONG demandent donc un respect des droits de l’homme à ces frontières. Le ras le bol exprimé par ces 
ONG est dû à « l’indifférence des policiers qui après avoir battu les migrants à coups de gourdin ou tirer sur 
eux avec des balles en caoutchouc les renvoient vers la capitale », Rabat, en bus à la gare de Kamra pour qu’ils 
aillent se prodiguer des soins auprès des ONG. Ces ONG qui sont des organisations à but social se retrouvent 
donc à soigner des « blessés de guerre » qui plus est, sont causés par les forces de l’ordre. La Caritas Maroc 
l’une de ces ONG a ainsi fermé ses portes depuis 24 mars 2014 parce qu’elle ne peut plus faire face à une sur-
fréquentation inégalée (une centaine d’arrivées/jour) et des situations médicales (blessés graves et nombreux) 
dont la prise en charge dépasse ses capacités.
Les ONG exigent…
Tout en rappelant les recommandations fondamentales issues du rapport du Conseil national des droits de 
l’homme sur la situation des migrants et réfugiés au Maroc en référence auquel au Roi Mohammed VI a posé 
les bases d’une nouvelle politique migratoire, respectueuse des droits de l’homme, nous demandons :
Aux autorités marocaines en charge de la sécurisation des frontières que des instructions soient données dans 
les plus brefs délais aux forces de l’ordre en sorte de mettre un terme aux violences lors des interpellations.
Aux autorités espagnoles : de mettre un terme aux expulsions illégales vers le Maroc des migrants entrés dans 

les enclaves, de veiller à ce que la coopération avec le Royaume du Maroc en matière de gestion des frontières 
s’inscrive dans le plus strict respect des deux législations nationales et du droit international...
D’accord pour stopper les tentatives de traversée des migrants mais cela doit être fait dans les règles de l’art. 

http://www.aufaitmaroc.com/actualites/maroc/2014/6/5/quand-les-forces-de-lordre-marocaines-maltraitent-les-migrants-
subsahariens_220084.html?utm_source=daily_newsletter&utm_medium=e-mail&utm_campaign=aufait_newsletter#.U5V7GPldVHM
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http://www.infomediaire.ma/news/maroc/forum-le-pr%C3%A9sident-de-lassociation-des-historiens-africains-en-conf%C3%A9rence-%C3%A0-
essaouira
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Parlon Sahara : Les droits de l'Homme sont inviolables 
Hassan AlaouiPublié dans Finances news le 05 - 06 – 2014

La visite au Maroc, il y a une semaine de Navy Pillay, haut-commissaire des Nations unies aux droits de 
l'Homme, a été marquée par une série de déclarations plutôt positives. Elle a salué les «grands progrès» du 
Maroc en matière de droits de l'Homme, même si elle a appelé en même temps à «davantage d'efforts» ! Le 
langage de la diplomatie, décrypté de nos jours à l'aune des finauderies, reste à la fois abstrait quand il s'agit de 
dire les louanges et brutal dans les critiques et les récriminations. Les droits de l'Homme ont constitué depuis 
des années le talon d'Achille du Maroc, confronté qu'il a été à une diplomatie algérienne qui ne ménage aucun 
effort, ni moyen pour porter la dague dans notre dos. 
Qu'ils aient été assimilés à l'affaire du Sahara n'étonne que les néophytes, car les propagandistes algériens et 
leur lobbies, bien infiltrés dans les arcanes de la 4ème Commission de l'ONU, à l'Assemblée générale et ne 
désespérant point investir le Conseil de sécurité, ont cru trouver la faille pour partir à l'assaut contre le Maroc, 
dont – il faut bien le dire – la diplomatie y a gravement prêté le flanc. En novembre 2010, décision avait été 
prise par le gouvernement de démanteler le campement de Gdim Izik, à proximité de Lâayoune, où s'activaient 
les éléments provocateurs du polisario à la barbe des autorités. Il s'ensuivit un soulèvement, attisé en sous-main 
par le polisario et les services algériens qui commanditaient à distance les jeunes sahraouis. Des ONG 
étrangères, espagnoles notamment, s'en étaient emparées pour falsifier des photos des violences, faisant 
«porter le chapeau» aux forces de l'ordre... Quelques mois plus tard, la question de prétendues violations de 
l'Homme était diligentée à l'ONU avec la demande expresse de la confier à la Minurso. La ficelle était grosse et 
l'Algérie, ses lobbies dont la Fondation Kennedy, s'étaient mobilisés en ce sens.
C'était d'autant plus partial et aberrant que si violations des droits de l'Homme devaient être dénoncées, c'est 
bel et bien celles des camps de Tindouf, là où le gouvernement algérien séquestre depuis 1975 des dizaines de 
milliers de citoyens marocains dans des camps, derrière des miradors, les privant de leurs droits, de protection, 
de nourriture...Depuis plus de vingt ans maintenant, le Maroc a réglé la question des droits de l'Homme, et les 
provinces du Sud, pas moins que les autres, ont connu une transformation qui force l'admiration. Un ministère 
des droits de l'Homme avait même été créé à cet effet, et plus tard l'IER (Instance équité et réconciliation), 
ensuite le Conseil national des droits de l'Homme, qui est aujourd'hui à leur défense ce que la vigile au 
patrimoine institutionnel, forteresse s'il en est. L'hommage que la Haute Commissaire aux Nations unies a 
rendu au Maroc tombe à point nommé, il conforte à la fois ses efforts et met un terme, sans l'anéantir pour 
autant, à la gesticulation dont certaines ONG se sont fait les spécialistes.
Force nous est de constater que le chapitre des droits de l'Homme au Sahara est un faux débat, ne serait-ce 
que parce que les mêmes qui en parlent au Sahara même, le font avec une liberté totale. S'ils étaient dans un 
autre pays, se seraient-ils faits si facilement les hérauts de la contestation ? Auraient-ils bénéficié d'une 
quelconque liberté d'expression comme celle dont ils jouissent au Maroc qui les a conduits à tout saccager. 
Aujourd'hui, le Maroc récolte les fruits de sa politique des droits de l'Homme et le Souverain, qui a reçu la 
Haute Commissaire de l'ONU, veille personnellement à leur préservation. 

http://www.algerienews.info/17e-festival-dessaouira/
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17e Festival d’Essaouira

La 17e édition du festival Gnaoua et Musiques du Monde d’Essaouira aura lieu du 12 au 15 juin, un événement 
qui place la fusion et la découverte musicale au cœur de sa programmation musicale et illustre l’attachement 
des Marocains à toutes les cultures du monde.

Toujours inspirée de la terre d’Afrique et embrassant le jazz et les musiques du monde, la programmation de la 
17e édition est encore une fois audacieuse, avec près de 30 concerts. Pour cette 17e édition, aux côtés de 20 
des plus grands maîtres gnaoua de différentes villes marocaines, les scènes d’Essaouira accueilleront le griot 
malien Bassékou Kouyaté, le bassiste et jazzman qu’on ne présente plus Marcus Miller, l’immense trompettiste 
Ibrahim Maalouf, la nouvelle star du reggae le sénégalais Meta & the Cornerstones, et la soul/ folk issue des 
diasporas avec la somptueuse Ayo qui envoûtera les festivaliers.  Le bal sera ouvert jeudi 12 juin par l’union de 
trois artistes: le célèbre violoniste Didier Lockwood, le maâlem Hassan Boussou et le virtuose du ribab
l’amazigh Foulane. Tous venus d’horizons divers, ces artistes ont joint leur talent le temps d’une résidence 
artistique à Paris pour produire un spectacle inédit.  Autre volet très attendu de cette 17e édition, le Forum du 
Festival, créé il y a deux ans en partenariat avec le Conseil National des Droits de l’Homme (CNDH), et 
qui revient cette année pour une troisième édition avec pour thème « L’Afrique à venir ». Ils viendront du 
Burkina Fasso, du Sénégal, du Mali, de France et du Maroc : historiens, anthropologues, cinéastes, intellectuels, 
chercheurs feront du forum du Festival un espace d’échange ouvert, véritable lieu de débat pour repenser le 
Maroc africain, son histoire et ces espaces où les relations humaines se sont forgées au-delà des frontières 
géopolitiques.  Chaque année, la ville d’Essaouira sort ses plus beaux habits pour recevoir le Festival Gnaoua et 
Musiques du Monde. La belle Mogador offre ses ruelles, ouvre ses plages, ses places publiques à la Musique. Des 
nuits colorées et bruyantes pour apaiser les âmes, aux corps transpercés par des rythmes endiablés dans un 
cadre convivial et intimiste.  Reconnu pour son originalité et son ambiance particulières, le festival Gnaoua
valorise la part africaine de l’identité marocaine et reflète l’âme africaine du Maroc. A Essaouira, les musiciens se 
surpassent en virtuosité, s’ingénient et appellent les génies.

http://www.algerienews.info/17e-festival-dessaouira/
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http://www.medias24.com/DROIT/12174-Reportage.-Devant-un-tribunal-inaccessible.html
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